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lisées en matière de planification et de projections 
économiques, 

Rappelant également la résolution 1089 (XXXIX) 
du Conseil économique et social, en date du 31 juillet 
1965, par laquelle le Conseil a prié le Secrétaire général 
et les chefs des secrétariats des institutions spécialisées 
et de !'Agence internationale de l'énergie atomique de 
revoir leurs programmes de travail et d'étudier la pos
sibilité de formuler, à l'avenir, des programmes d'action 
et d'opérer, le cas échéant, des projections pour les 
cinq prochaines années, dans l'intention de déterminer 
les secteurs où leurs organisations respectives peuvent 
apporter le concours maximum, tant individuellement 
que conjointement, aux objectifs de la Décennie des 
Nations Unies pour le développement, 

Prenant en considération les diverses recommanda
tions de la Conférence des Nations Unies sur le com
merce et le développement qui ont trait aux objectifs 
de la Décennie des Nations Unies pour le développe
ment, 

Tenant compte du fait qu'il a été reconnu au cours 
des débats de la trente-neuvième session du Conseil 
économique et social, comme l'indiquent la résolution 
1089 (XXXIX) du Conseil et le rapport du Secrétaire 
général intitulé "A mi-chemin dans la Décennie des 
Nations Unies pour le développement" n, que l'écart 
entre les niveaux de vie des pays développés et des 
pays en voie de développement s'est accentué au lieu 
de diminuer et qu'un ensemble d'indicateurs économi
ques montre la lenteur des progrès accomplis vers les 
objectifs fixés pour la Décennie, 

Tenant compte du fait que, lors de ces dernières 
années, les pays en voie de développement ont eu da
vantage tendance à fixer des objectifs spécifiques dans 
chacun des domaines économiques et sociaux au moyen 
de plans nationaux de développement, 

Considérant que cette action ne s'est pas encore 
accompagnée, dans une mesure suffisante, d'une action 
analogue à l'échelon international et que, de ce fait, il 
m_anque à la Décennie des Nations Unies pour le 
developpement un ensemble de buts et d'objectifs spéci
fiq!-les et c~ncrets correspon?ant aux besoins des pays en 
vme de developpement, qm permettrait de coordonner 
de façon satisfaisante les programmes d'action des orga
nismes des Nations Unies ('t de faciliter un emploi 
plus rationnel de leurs efforts et de leurs ressources 
financières, ce qui permettrait en outre une collaboration 
plu5 efficace entre ces organismes et les gouvernements, 

Ç(!nsidérant qu'un tel ensemble de buts et d'objectifs 
spec1fiques et concrets dans le domaine économique et 
social est un élément fondamental de la sécurité écono
mique des pays en voie de développement, que ces buts 
et ces o_bjectifs n'ont de sens que s'ils sont associés à 
des pohttques, des mesures et des moyens visant à 
~ssurer aux Etats Membres les conditions de leur libre 
développement économique et qu'ils sont, par consé
quent, n~n seul~ent importants pour chacun de ces 
pays, mais essentiels pour la paix et la prospérité du 
monde, 

Tenant compte du fait que la détermination de ces 
buts et. _objectifs permettra de disposer de repères 
appropries pour mesurer de façon plus efficace qu'on 
na pu le faire jusqu'à présent les progrès de la Décennie 
des Nations Unies pour le développement et de con
tribuer ainsi davantage à accélérer le progrès et à 

1D_Jbid., lrentt-neuviime session, Annexes, Point 2 de l'ordre 
du Jour, docwnent E/4071. 

garantir la sécurité économique des pays en voie de 
développement, 

Convaincue que la réalisation des objectifs de la 
Décennie des Nations Unies pour le développement 
dépend de la bonne volonté de participer à un effort 
commun et d'une meilleure organisation de cet effort, 
afin que les ressources disponibles puissent être utilisées 
aveç le maximum d'efficacité pour éliminer les goulots 
d'étranglement et réaliser ainsi un développement plus 
rapide, 

1. Réaffirme la nécessité urgente d'atteindre les 
objectifs d'ensemble assignés à la Décennie des Nations 
Unies pour le développement dans la résolution 1710 
(X VI) de l'Assemblée générale, en date du 19 décem
bre 1961, pour que chaque pays en voie de développe
ment parvienne à une augmentation sensible du taux de 
croissance, chaque pays fixant son propre objectif, en 
prenant comme but un taux minimum de croissance 
annuelle du revenu national global de 5 p. 100 à la fin 
de la Décennie ; 

2. Prie le Secrétaire général, les institutions spécia
lisées, I' Agence internationale de l'énergie atomique et 
les commissions économiques régionales: 

a) De faire rapport conjointement sur les buts et 
objectifs qui ont été fixés par les organismes des 
Nations Unies; 

b) De déployer tous les efforts que permettent leurs 
budgets ordinaires et les ressources des fonds réservés 
utilisables à cette fin pour fixer de tels buts et objectifs 
dans les domaines appropriés où les résultats à atteindre 
n'ont pas encore été définis avec précision; 

c) D'étudier, à mesure que r,rogresseront les travaux 
du groupe d'experts en matière de planification du 
développement dont il est fait mention dans la résolution 
1079 (XXXIX) du Conseil économique et social, la 
possibilité d'établir un ensemble de buts et d'objectifs 
plus complet et cohérent, afin qu'il soit possible de 
dresser le bilan de la Décennie des Nations Unies pour 
le développement et des périodes suivantes, et d'élaborer 
une méthode d'évaluation systématique des progrès 
ainsi que des perspectives d'avenir; 

d) De reviser leurs plans et programmes, compte 
tenu des buts et objectifs susmentionnés, afin que l'ac
tion internationale puisse être menée de façon à appuyer 
les efforts entrepris à l'échelon national et régional; 

3. Prie le Secrétaire général : 
a) De présenter au Conseil économique et social, lors 

de sa quarante et unième session, un rapport sur les 
progrès accomplis en même temps q_ue les rapparts sur 
la revision du programme de travail demandee par le 
Conseil au paragraphe 2 de sa résolution 1089 
(XXXIX); 

b) De transmettre à l'Assemblée générale, lors de 
sa vingt et unième session, les rapports susmentionnés, 
ainsi que les observations et recommandations du 
Conseil. 

1404• slanct1 p"niire, 
20 décembre 1965. 

2085 (XX). Conférence dea Nation• Uniee am 
le commerce et le développement 

L'Assemblée générale, 
Considérant que le renforcement et le développement 

des relations économiques internationales, y compris les 
relations commerciales, sont un élément important du 
progrès économique et social dans le monde entier, 



Aa■emblée générale - Vingtième &eHion 

Reconflaissant la nécessité d'apporter des solutions 
appropriées aux problèmes urgents que posent le com
merce et le développement des pays en voie de déve
loppement, en augmentant la part de ces pays dans le 
commerce mondial, en accroissant leurs recettes d'ex
portation et en intensifiant le courant de l'assistance 
en vue du développement, 

Tenant compte de la nécessité d'encourager l'expan
sion et la diversification de tous les courants commer
ciau,c internationaux, 

Reconnaissant la valeur historique de la Conférence 
des Nations Unies sur le commerce et le développement 
et son importance pour la promotion des principes de 
la Cha,rte des Nations Unies et le progrès vers l'adop
tion d'une nouvelle politique dynamique en matière 
de commerce international et de développement, 

Convaincu, que l'application <les recommandations 
de la Conférence, compte tenu de I' Acte final de la Con
férence 18, contribuerait non seulement à l'accélération 
du développement économique des pays en voie de 
développement et, ainsi, au progrès de l'économie mon
diale dans son ensemble. mais encore à la consolidation 
de la paix et de la sécurité internationales, 

Ayant examin4 !'Acte final et le rapport de la Con
férence des Nations Unies sur le commerce et le déve
loppement 19, 

Exprimant l'espoir que les Etats Membres ont main
tenant examiné de façon approfondie les problèmes sou
levés par la Conférence et les recommandations conte
nues dans l' Acte final, 

Raf'pelanl sa résolution 1995 (XIX) du 30 décem 
bre 1964, 

Ayant examiné le rapport annuel du Conseil du com
merce et du développement pour l'année 1965 17, 

Prenant note des résolutions 1000 (XXXVII), 1011 
(XXXVII) et 1095 (XXXIX) du Conseil économique 
et social, en date des 20 juillet 1964, 24 juillet 1964 et 
23 novembre 1965, 

1. Prrnd acte a:vec satisfaction de I' Acte final et du 
rapport de la Conférence des Nations Unies sur le 
commerce et le développement ; 

2. Prend acte également du rapport annuel du Con
seil du commerce et du développement pour l'année 
1965, ainsi que des observations contenues dans le 
rapport du Conseil économique et social sur la première 
partie de la reprise de sa trente-neuvième session 18, 

3. Décide, conformément aux résolutions 22 (S-1) 
et 5 (I) du Conseil du commerce et du développement, 
en date des 29 octobre 1965 et 28 avril 1965, d'installer 
à Genève, de manière permanente, le siège du secréta
riat de la Conférence et d'établir un bureau de liaison au 
Siège de l'Organisation <les Nations Unies à New York; 

4. Constate avec satisfaction qu'en mettant en mar
che le Conseil du commerce et du développement, qui a 
créé par la suite ses organes subsidiaires et arrêté leur 
mandat, la Conférence s'est assuré le cadre approprié 
dont elle a besoin pour apporter une contribution réelle 
à la solution des grands problèmes du commerce et du 
développement ; 

5. Considère avec satisfaction la méthode de travail 
que le Conseil du commerce et du développement a 
adoptée à sa première session et qui lui a permis d'éla-

18 Aclu dt la CDH/érence des Nations Unies sur le com
""""" tl le développement, vol. 1: Acte final et ,-apport (pu
blication des Nations Unies, numéro de vente: 64.II.B.ll). 

11 Documents officiels de l'Assemblée générale, •vingtième 
1tssion, Supplément n° 15 (A/6023/Rev.l). 

18 Ibid., Supplément n° 3 A (A/6003/Add.l). 

borer un programme de travail et de déterminer les 
recommandations auxquellt's il convient de donner la 
priorité absolue; 

6. Constate avec une vive inquiétude l'absence de 
progrès dans la solution des problèmes fondamentaux 
auxquels la Conférence s'est heurtée et réaffirme la 
nécessité urgente et continue pour les Etats Membres, 
eu égard à I' Acte final de la Conférence, de tenir compte 
dans leur politique en matière de commerce et de déve
loppement des besoins des pays en voie de développe
ment, ainsi que la nécessité de prendre des mesures 
rapides, décisives et concrètes en vue de résoudre ces 
problèmes; 

7. Invite le Conseil du commerce et du développe
ment à s'intéresser particulièrement, lors de l'exécution 
de son programme de travail, aux problèmes que pose 
le commerce des produits de base, qui appellent les 
mesures les plus urgentes; 

8. Demande aux gouvernrments des Etats meml,res 
de la Conférence de contimwr à examiner leurs politi
ques et à prendre enscmhlt' ou séparément, selon qu'il 
sera possible, des mesures tenant compte cle I' Acte 
final de la Conférence, en vue de mettre en œuvre les 
recommandations de la Conférenre dans les divers do
maines qu'embrassent leurs programmes nationaux et 
internationaux; 

9. Demande également aux gouvernements des Etats 
membres de la Conférence de faire le maximum d'efforts 
dans le cadre de la Conférence, qui a attaché beaucoup 
d'importance aux principes régissant les relations com
merciales internationales et aux politiques commerciales 
propres à assurer le développement 19 , en vue d'aboutir, 
aussitôt que possible, à l'accord le plus large sur ces 
principes et sur ces politiques; 

10. Fait sienne la décision du Conseil du commerce 
et du développement d'examiner chaque année les pro
grès réalisés dans la mi5c en œuvre des recommanda
tions de la Conférence et l'exécution de son programme 
de travail; 

11. Demande aux Etats membres de la Conférence 
de prendre les dispositions nécessaires pour communi
quer, de la manière qu'ils jugeront appropriée, des 
renseignements sur les mesures prises qui relèvent des 
attributions du Conseil du commerce et du développe
ment et qui sont fondées sur !'Acte final de la Confé
rence, qui permettront ainsi au Conseil d'étudier 
efficacement et rapidement la mise en œuvre des recom
mandations de la Conférence, de façon à concentrer 
l'attention sur les questions fondamentales touchant le 
commerce et le développement ; 

12. Constate avec satisfaction que des dispositions 
ont déjà été prises pour assurer une étroite coopération 
entre la Conférence, les commissions économiques 
régionales et le Bureau des affaires économiques 
et sociales des Nations Unies à Beyrouth, les institu
tions spécialisées et !'Agence internationale de l'énergie 
atomique; 

13. In-vite les institutions spécialisées, I' Agence 
internationale de l'énergie atomique, le Conseil d'admi
nistration du Programme des Nations Unies pour le 
développement, les commissions économiques régionales 
et le Bureau des affaires économiques et sociales de 
Beyrouth à continuer à tenir compte des recommanda
tions de la Conférence qui relèvent de leur compétence, 
dans l'élaboration et l'exécution de leurs programmes 

19 Voir Actes de la Conférence des Nations Unies SMr le 
commerce et le développement, vol. 1: Acte final tl rapport 
(publication des Nations Unies, numéro de vente: 64.11.8.11), 
annexes A.1.1, A.I.2 et A.I.3, p. 20, 28 et 29. 
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respectifs, et à contribuer, le cas échéant, aux travaux 
de la Conférence et du Conseil du commerce et du 
développement; 

14. Invite les autres organismes internationaux inté
ressés, notamment les parties contractantes à l' Accord 
général sur les tarifs douaniers et le commerce, à tenir 
compte des recommandations de la Conférence et à 
collaborer, le cas échéant, aux travaux de la Confé
rence et du Conseil du commerce et du développement ; 

15. Décide de convoquer la deuxième session de la 
Conférence au cours du premier semestre de 1967, 
comme l'a recommandé le Conseil du commerce et du 
développemeht dans sa résolution 20 (II) du 15 septem
bre 1965, et exprime le ferme espoir qu'entre-temps les 
Etats membres de la Conférence s'effon.:eront, par l'in
termédiaire <lu Conseil et de ses organes subsidiaires, 
cle concentrer leur attention sur les questions fondamen
tales touchant le commerce et le développement, ainsi 
que d'accomplir des progrès satisfaisants dans la voie 
de leur solution; 

16. Prie le Conseil du commerce et du développe
ment de proposer, conformément au paragraphe 2 de la 
résolution 1995 (XIX) de l'Assemblée générale, la 
date et le lieu de la deuxième session de la Conférence, 
laquelle devrait se réunir de préférence dans un pays 
en voie de développement, afin que l'Assemblée prenne 
une décision en la matière à sa vingt et unième session. 

1404• séance plénière, 
20 décembre 1965. 

2086 (XX). Commerce de transit des pays sans 
littoral 

L'Assemblée générale, 
Considérant que, si l'on veut favoriser le <léveloppe

mmt économique et social par 1~ commerce interna
tional, il est nécessaire que les pays sans littoral jouis
sent de facilités adéquates pour leur permettre de sur
monter les effets qu'exercP ~ur leur commerce leur 
situation enclavée, 

Rappelant sa résolution 1028 (XI) du 20 février 
1957, qui reconnaissait les problèmes des pays sans 
littoral et invitait les gouvernements des Etats Mem
bres à reconnaître pleinement, dans le domaine du 
commerce de transit, les besoins des Etats Membres 
qui n'ont pas de littoral et, en conséquence, à accorder 
auxdits Etats des facilités adéquates à cet égard en 
droit international et dans la pratique, compte tenu des 
besoins futurs qui résulteront du développement écono
mique des pays sans littoral, 

Compte tenu de la recommandation figurant à l'an
nexe A. VI.1 <le l' Acte final de la Conférence des 
Nations Unies sur le commerce et le développement 20, 

qui a ouvert la voie à l'élaboration de la Convention 
relative au commerce de transit des Etats sans littoral, 

Constatant avec satisfactio11 qu 'ù la suite <le cette 
recommandation la Conv<·ntio11 relative au commerce de 
transit des Etats sans littoral a été adoptée par la 
Conférence des Nations Unies sur le commerce de 
transit des pays sans littoral et que cette mesure est 
un prel!lier pas vers la normalisation du commerce de 
transit de tous ces pays, 

1. Réaffirme les huit principes relatifs au commerce 
cle transit des pays sans littoral qui ont été adoptés par 
la Conférence des Nations Unies sur le commerce et 
le développement à sa première session, en 1964, et qui 

20 Ibid., p. 71. 

figurent à l'annexe A.T .2 de l' Acte final de la Confé
rence 21 ; 

2. Demande que la Convention relative au commerce 
de transit des Etats sans littoral soit signée le 31 
décembre 1965 au plus tard et que les instruments de 
ratification ou d'adhésion soient déposés le plus tôt 
possible afin de promouvoir le développement écono
mique et social des pays sans littoral par le commerce 
international ; 

3. Prie le Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies et le secrétaire général de la Conférence 
des Nations Unies snr le commerce et ·le développement 
de s'impirer des termes de la présente résolution et de 
la Convention susmentionnée pour aider les pays sans 
littoral à surmonter leurs difficultés concernant le 
commerce de transit 

14046 séance plénière, 
20 décrmbrc 1965. 

2087 (XX). Financement du développement 
économique 

L'Assemblée générale, 
Rappelant sa résolution 1318 (XIII) du 12 décembre 

1958 intitulée "Moyens d'augmenter le courant inter
national de capitaux privés" et sa résolution 1710 
(XVI) du 19 décembre 1961 intitulée "Décennie des 
Nations Unies pour le développement: programme de 
coopération économique internationale", 

Tenant compte des recommandations contenues dans 
l'annexe A.IV.2 de l' Acte final de la Conférence des 
Nations Unies sur le commerce et le développement 22, 

Avant examiné les recommandations concernant le 
dévèloppement des investissements privés étrangers 
dans les pays en voie de développement, contenues 
dans l'annexe A.IV .12 de l' Acte final de la Conférence 
des Nations Unies snr le commerce et le développe
meut 2:1, 

Notant avec intérêt les quatrième et cinquième rap
ports du Secrétaire général sur les moyens d'augmenter 
le courant international de capitaux privés 24, 

Réaffirmant que les investissements de capitaux 
privés étrangers peuvent contribuer à la diversification 
économique et au développement des pays en voie de 
développement qui importent des capitaux privés, et à 
accélérer le transfert à ces pays des connaissances 
techniques et des compétences administratives, lorsque 
ces investissements sont faits à des conditions satisfai
santes à la fois pour les pays exportateurs de capitau..'C 
et pour les pays importateurs de capitaux, 

1. Demande aux gouvernements d'étudier sérieuse
ment les recommandations contenues dans l'annexe 
A.IV.12 de l'Acte final de la Conférence des Nations 
Unies sur le commerce et le développement; 

2, 1 nvite les gouvernements à accorder l'attention 
voulue aux mesures et à l'action propres à favoriser les 
investissements privés étrangers dans les pays en voie 
de développement recommandées par la Conférence des 
Nations Unies sur le commerce et le développement, 
en tenant toujours compte des lois et des dispositions 
pertinentes en vigueur dans chaque pays et de la néces-

21 lbid., p. 28. 
22 lbid., p. 49. 
28 Ibid., p. 56. 
21 Documents officiels du Conseil économique el social, trente

septième session, Annexes, point 10 de l'ordre du jour, docu
ments E/3905 et Add.l ; ibid., trente-11euvittne session, An
nexes, point 8 de l'ordre du jour, documents E/4038 et Add.1. 


